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Le contexte CEA… 



Le CEA est placé sous la tutelle des ministres chargés de l’énergie, 

de la recherche, de l’industrie et de la défense. 

 

Les missions du CEA :  
1 - assurer les éléments centraux de la dissuasion française, 
 

2 - réaliser un programme de R&D dans le domaine des réacteurs 

nucléaires civils, 
 

3 - mener une R&D dans le domaine des énergies renouvelables, 

 

Décret du 17 mars 2016 : les missions du CEA 

4 - contribuer, au service de la compétitivité de la France, au développement technologique et au 

transfert de connaissances, de compétences et de technologies vers l’industrie, notamment dans 

le cadre régional, ainsi qu’à la valorisation des résultats des recherches qu’il mène, 
 

5 - développer la recherche fondamentale, appliquée et technologique dans ses domaines d’activité, 
 

6 - contribuer à la veille scientifique et à la mise en œuvre de la stratégie nationale de la recherche, 
 

7 - contribuer à l’effort national d’éducation et d’enseignement supérieur et développer la diffusion de 

l’information scientifique et technologique, 
 

8 - suivre l’évolution scientifique, technique et économique à l’étranger se rapportant à ses activités en 

vue d’éclairer le Gouvernement, notamment dans la négociation des accords internationaux, et de 

contribuer à la mise en œuvre de la politique internationale de la France dans son domaine de 

compétence. 
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Protection de la PI 

 - les brevets 
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CEA : 753 dépôts en 2015 

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

2011 2012 2013 2014 2015

505 539
603 608 609

161
160

155 147 144

666 699 758 755 753

N
o

m
b

re
 d

e 
d

ép
ô

ts
 a

n
n

u
el

s

DRT
Autres CEA

DSV
2%

DSM
5%

DAM
5%

DEN
7%

DRT 
81%

2015



542 583
807 880

1221 1282
1414

1621

1896

2222

2531

2857

3229

3675

4075

4309

1363
1495 1553

1689

2077

2400

3006

3406

3797

4215

4681

5196

5631
5855

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

N
b

 d
e 

fa
m

ill
es

 d
e 

b
re

ve
ts

 a
ct

iv
es

 a
u

 3
1/

12
/n

|  PAGE 6 Direction de la Valorisation 

Données 2015 – Bali 19.07.2016 

CEA : 5855 familles de brevets actives au 31.12.2015 
(Source rapport valo 2015) 

2015 

CEA :  

DRT :  
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Exploitation et 

génération de la PI 

 - les accords 



LE MODÈLE DE VALORISATION DU CEA 
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GENESE 

Excellence de la recherche 

Savoir-faire et connaissances 

Partenariats  

Collaborations 
Licensing 

Essaimage  

Création de sociétés 

1 - PROTECTION  

Création de DPI  
(Droits en Propriété Intellectuelle) 

2 - VALORISATION /EXPLOITATION  

des savoir-faire, connaissances, DPI 

Dépôts de brevets 

Savoir-faire et connaissances 

Valorisation 

 « partenaire existant » 

Valorisation 

 « création de partenaire » 

Chercheurs Inventeurs 

Responsables de 

portefeuille 

Ingénieurs Brevets 

CPI 

Managers 

Bus. Dev. 

Support contrats 

La création de valeurs 
Managers 

Porteurs 

Cellule  

Essaimage 

Veille et Marketing 

Les laboratoires de recherche 



UNE POLITIQUE PI CEA TECH ETABLIE 

 

 

 

Propriété des résultats - Livrables: industriel       

- Inventions: employeurs des 

inventeurs  

- Logiciels co-générés: 

distinction Briques 

technologiques génériques 

(CEA ) et Applicatifs métiers 

(industriel ) 

Exploitation par l'industriel PI 

propriété ou copropriété CEA 

Option de licence  

PAYANTE  

- BKG: non exclusif          

- FRG: exclusif ou non dans 

domaine de l’industriel 

Exploitation par le CEA de la 

PI CEA FRG 

- LIBRE et sans contrepartie 

financière hors domaine de 

l’industriel                             

Avec accord préalable  dans 

le domaine de l’industriel si 

exclusivité 



DES MODALITES DE PARTENARIAT 

CEA TECH SELON LES ENJEUX 

Proposition 

Technique et 

financière 

Conditions 

générales de 

prestation  

Ou 

  générales 

d’études 

 

Accord de 

collaboration 

projet 

Accord de 

partenariat 

 

Gestion de la PI 

 

Exploitation par 

licence 

Laboratoire 

d’innovation 

Accord de 

partenariat 

 

Partage road-map 

 

Gestion de la PI 

 

Exploitation par 

licence 

 

Minimum annuel 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Niveau 5 
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commun 

Accord de 

partenariat  

 

Partage road-map 

 

Gestion de la PI 
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global CEA TECH 

 

Partage road-map 

 

Gestion de la PI 

 

Exploitation par 

licence 

 

Minimum annuel 

Partenariat 

stratégique 



 

 

 

 

 

MERCI DE VOTRE ATTENTION 

 

 


